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CHANGEMENT DU GESTIONNAIRE, CHANGEMENT DU GESTIONNAIRE 

ADMINISTRATIF ET COMPTABLE, MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU 
COMITE D’INVESTISSEMENT ET AUTRES MODIFICATIONS 

 
 

CHANGEMENT DU GESTIONNAIRE 

 

TUNISIE VALEURS et Amen Bank ont obtenu l’agrément du CMF n° 63-2021 du 12 octobre 

2021, pour le changement du gestionnaire de FCP VALEURS INTITUTIONNEL et la 

désignation de la société de gestion TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT en tant 

que nouveau gestionnaire du fonds en remplacement de TUNISIE VALEURS, et ce, à 

compter du 3 Janvier 2022. 

CHANGEMENT DU GESTIONNAIRE ADMINISTRATIF ET COMPTABLE  

 

TUNISIE VALEURS, Intermédiaire en Bourse a obtenu l’agrément du CMF n°78-2021 du 12 

octobre 2021 pour le changement du gestionnaire administratif et comptable de FCP 

VALEURS INTITUTIONNEL et sa désignation en tant que gestionnaire administratif et 

comptable du fonds et ce, à compter du 3 Janvier 2022. 

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITE D’INVESTISSEMENT  

 

Le conseil d’administration de TUNISIE VALEURS, réuni en date du 12 mars 2021, a décidé 

de modifier la composition du comité d’investissement du fonds comme suit : 

M. Walid SAIBI : Directeur Général de TUNISIE VALEURS 

M. Hatem SAIGHI : Directeur Général de TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 

M. Sofiane HAMMAMI : Directeur au sein de TUNISIE VALEURS 

M. Elyes WALHA : Gérant d’OPCVM au sein de TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 

M. Sabeur ELLOUMI : Gérant d’OPCVM au sein de TUNISIE VALEURS ASSET MANAGEMENT 

 

 



MODIFICATION DE LA COMMISSION DE GESTION  

 

TUNISIE VALEURS, Intermédiaire en Bourse, informe le public et les porteurs de parts que 

son Conseil d'Administration, tenu le 12 mars 2021, a décidé de réviser à la baisse la 

commission de gestion payée par FCP VALEURS INTITUTIONNEL en faveur de TUNISIE 

VALEURS en la ramenant de 1,5% HT par an à 0,25% HT par an de l’actif employé en 

actions cotées et de 1% HT par an à 0.25% HT  par an du reste de l’actif. 

 

Cette modification entrera en vigueur à partir du 3 Janvier 2022. 

 

INSTAURATION D’UNE COMMISSION DE DISTRIBUTION 

 

TUNISIE VALEURS, Intermédiaire en Bourse, informe le public et les porteurs de parts que 

son Conseil d'Administration, tenu le 12 mars 2021, a décidé d’instaurer une commission de 

distribution payée par FCP VALEURS INTITUTIONNEL en faveur de son distributeur 

TUNISIE VALEURS fixée à 1% HT de l’actif par an. 

 

Cette modification entrera en vigueur à partir du 3 Janvier 2022. 

 

 


